
















Commune de Marzy
Pistes de réflexion

modification simplifiée du PLU
question toits terrasses

3 juillet 25

Constat :
Les toits terrasses sont actuellement non autorisées sur la commune
Toutefois, ils sont envisageables et certains projets ont pu être autorisés sur dérogation, notamment 
pour leur caractère innovant, par exemple dans le cas de toitures végétalisées.

Par ailleurs, certains projets acceptés ont finalement eu un impact indirect mitigé et difficile à 
prévoir lors de l’autorisation de construire. Les projets se sont parfois accompagnés d’une 
imperméabilisation importante des parcelles, d’une perte de la végétation existante, de clôtures 
particulièrement hautes et occultantes, d’où un effet massif, minéral, rendant les maisons (sans pans
de toiture) peu lisibles en tant que telles dans le paysage.

Question de la commune :
Quelle pistes de réflexion engager et comment formuler le propos pour une amélioration de la 
situation ?

Proposition du caue :
l’interdiction pure et simple n’est pas une piste intéressante, elle compliquerait la réalisation de 
projets ayant soit une approche innovante, soit un travail architectural avec un caractère 
« contemporain » qui peut tout à fait être de qualité.

Par ailleurs, limiter les projets aux seules innovations ou propositions techniques semble assez 
restrictif. Les toitures végétales sont effectivement intéressantes, mais les toitures terrasses dans un 
projet ayant une réflexion poussée au niveau des besoins en isolation et privilégiant des matériaux 
bio-sourcés, s’inscrivent tout autant dans une démarche de sobriété énergétique, de cohérence et de 
réduction des impacts.

Mettre l’accent dans la formulation sur :
- la possibilité de projets avec toitures terrasses
- Les conditionner à des qualités architecturales effectives : réflexion au niveau du rythme et de 
l’harmonie des ouvertures (avec par exemple limitation du nombre de formats différents…) soin 
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dans la conception de la volumétrie (harmonie et dialogue entre deux volumes différents, hiérarchie 
entre habitat et annexes, jeu entre toiture à un pan + partie toiture terrasse…) des auvents ou 
casquettes soulignant les horizontales…
- Mettre l’accent sur l’importance des végétaux sur la parcelle.

A plus long terme :

Dans le cadre de la révision du PLU envisagée, il serait intéressant de traiter de nouvelles notions et
/ ou de préciser des notions telles que : (liste non exhaustivre) 

- la préservation d’un pourcentage de surface de pleine terre pour avoir un impact global sur 
l’imperméabilisation (à définir suivant les différentes zones)
- la protection et plantation d’arbres sur les parcelles
- la préservation des haies
- délimiter des zones végétalisées existantes (jardin en coeur d’îlot, etc) à conserver.
- questionner les critères concernant les clôtures : enjeux de hauteurs, de transparence, de 
végétalisation complémentaire, soutien à la biodiversité (par exemple par la notion de continuité des
trames entre parcelles pour le passage de la petite faune).
- ...

Dans tous les cas, le sujet serait à traiter dans une démarche large, intégrant plusieurs 
étapes de  réflexion pour renforcer le rôle structurant que joue le PLU dans la préservation 
du paysage, de la qualité de vie et de la biodiversité.
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